
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 Juin 2023

122x23

CONVENTION DE SERVITUDES   ENEDIS  
PARCELLE BD 009

VU le Code Général des Collectivités territoriales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes publiques

VU le dossier de convention de servitudes

VU le  dossier  d’étude réalisé  par  SAURAELEC le  18 avril  2023,  annexé au dossier  de
convention

CONSIDÉRANT qu’il est exposé ce qui suit :

Dans le cadre de l’aménagement de la Maison Bel’Age, par les services du Département,
dans les locaux dernièrement occupés par le Bureau Municipal de l’emploi, sis Vieille Route
de la Gavotte, ENEDIS demande à la commune un droit de servitudes afin de raccorder
douze mètres de câbles en façade du bâtiment depuis un poteau existant sur la parcelle
communale cadastrée BD 009.

La convention jointe à la présente délibération stipule notamment que :

✔ La convention est conclue à titre gratuit
✔ Prend effet à compter de la signature entre les parties
✔ Est conclue pour la durée des ouvrages réalisés

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé,

- AUTORISE Le Maire,  ou son représentant,  à signer la  convention jointe à la  présente
délibération

- DONNE son accord pour :

- Le passage d’un câble en façade du bâtiment sur la parcelle cadastrée BD 009 afin de
créer un point de livraison en triphasé pour les besoins de la nouvelle destination du site

- Le raccordement au poteau de distribution électrique existant sur la parcelle communale

- L’élagage ou l’abattage de branches d’arbres pouvant compromettre le fonctionnement de
l’ouvrage

 -  DONNE  son  accord  de  manière  générale  pour  tous  les  droits  accordés  dans  ladite
convention ci-annexée et reproduit ci-dessus                              

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :             34
CONTRE :          0
ABSTENTION :  0

       AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ             

                                   
LE SECRETAIRE                                                                                          LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                        MICHEL AMIEL











DOSSIER 53324078 BRANCHEMENT INDIVIDUEL NEUF

MAIRIE DES PENNES MIRABEAU 
1 VIEILLE ROUTE DE LA GAVOTTE 

LES PENNES MIRABEAU

PROJET : POSE COMPTAGE TRIPHASE  POUR ALIMENTATION LOCAL

Etude réalisée le 18/04/2023



CONNEXION DEPUIS POTEAU
RESEAU (PRESENCE RESEAU NU)

PERCEMENT EN 40 A 
REALISER PAR LE CLIENT 

DEROULER 12 M CABLE 4X25 SUR 
FACADE (CONVENTION A FAIRE SIGNER) 

TRAVAUX SOUS ITST 



POSE UNE PLATINE TRI AVEC C/C  +
LINKY G3 TRI +DISJ TRI
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